
GUIDE PRATIQUE 
DES AUTORISATIONS D’URBANISME

GUIDE PRATIQUE DU 
CERTIFICAT D’URBANISME OPÉRATIONNEL

CUb

HÔTEL DE VILLE DE VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS
SERVICE URBANISME
Place Gambetta - 31290 Villefranche-de-Lauragais
Tél : 05.62.16.65.28 | Mail : urbanisme@mairie-villefranchedelauragais.fr

HORAIRES
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi :
8 h 30 à 12 h et de 15 h à 17 h 00

Vendredi : 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h



Vous avez un projet en tête et vous souhaitez vérifier sa faisabilité
ou
vous voulez vendre un terrain et vous souhaitez valider sa constructibilité,

alors déposez un certificat d’urbanisme opérationnel (CUb). 

Le CUb, se prononce sur la possibilité de réaliser ou non une opération.

Son délai d’instruction est de 2 mois.

Tout le monde peut déposer un CUb : pas besoin d’être propriétaire.

Il exige très peu de pièces et ces pièces sont très faciles à réaliser.

Il donne :
- les règles d’urbanisme applicables, les servitudes et la liste des taxes et participations financières
d’urbanisme applicables au terrain
- la faisabilité d’une opération déterminée et l’état des équipements publics (voies et réseaux)
existants ou prévus desservant la parcelle

Il fixe les règles pendant 18 mois (possibilité d’allonger ce délai en renouvelant sa demande).
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La demande de CUb

Le CERFA n° 13410*07

Un plan de situation du terrain

Un plan succinct du projet
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Le CERFA

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Villefranche de Lauragais

31290
x
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Le CERFA

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Par exemple, division en vue de construire 1 lot supplémentaire

Un plan de projet



Les pièces à fournir

Un plan succinct du projet
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Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000

Indiquez les accès qu’ils soient directement sur la
voie publique ou au travers une servitude privée.

Lot 2

Lot 1

Lot 2

Lot 1

Petit conseil, prenez un plan sur cadastre.gouv.fr.
A ce stade pas besoin d’un géomètre.

Cas 1 : Accès direct sur la voie
publique

Cas 2 : Accès depuis une
servitude de passage


